
MUNROE COMMISSION CO., ET BARBER & ELLIS (O. fi

ANNEXE NO. 1.

D. Au sujet du changement de prix, ou de toute autre chose?-R. Nous

n'avons rien eu du tout à faire avec cela.
D. Vous aviez fait une transaction avec la Munroe Commission Company,

par laquelle elle devait vous fournir 125,000 enveloppes à un certain prix?-R.

oui.
D. Elle vous a dit qu'elle faisait faire l'ouvrage par la Barber & EUis Co.-

R. Oui.
D. Et vous avez fait une autre transaction avec la Barber & Ellis Co., igno-

rant la première complètement?-R. Non.
D. Vous a-t-elle quelquefois demandé le paiement de ces enveloppes?-R.

Nous ne l'avons pas ignorée du tout je ne sais nullement quels arrangements elle

a fait avec la Barber & Ellis Co., ou quelle commission elle devait recevoir. Tout

ce que je sais c'est que nous devions payer à cette derniere compagnie, le prix que
nous avons consenti de payer à la MCnroe Commuson Go.

1). Vous a-t-elle quelquefois demandé ce prix -R. Oui, elle a son compte là.

J). La Munr e Comm iss'un ('o.?-R. Non, la Barber & Eis Co.

1). A partir de ce moment jusqu'à ce jour, la Munroe Commission (o., ou
O'Gorman, ne vous ont jamais rien dit à ce sujet?-R. La Munroe Commission

Co., comprend qu'elle doit payer sa conunission à la Barber & Ellis Co.

D. Comment savez-vous cela?-R. Elle me l'a dit.

1). Qui vous a dit cela?- R. M. O'Gorian.
J). Quand vous a-t-il dit cela?-R. Il y a six ou huit mois, peude temps

après cela, il y a un an probablement.
1). Est-ce ici, à Ottawa, qu'il vous a lit cela?-R. Oui, à Ottawa.
1). Et M. O'Gorman a vu cette crrespondance, n'est-ce pas?-R. Non.
1). Lui avez-vous dit ce qui était arriv?-R. Rien <le plus que ce

que je lui ai dit, i savoir que Barber à Elis Co. nous avait envoyé plus d'enve-
loppes que le nombre convenu.

. Et il n'a j:-ais demandé un dollar?-R. Il n'a jamais demandé un dollar.
1). Au eilleur de votre connaissance, est-il de court de ces $O7?-R. Oui.
1). Et il ne les a jamais demandés, c'est un homme d'affaires accnunodont ?-

R. il dlit I tre de court.
>. Votre t ran:·tiont était une t rnst:biui juste? R. Oui.

]). ne t ransact ion helm 1Jt . R. Oui.
D. Et le conseil n'en savai rien?- R. ien.
P. Et vous n'avez rien à acler?--R. Ilien.
1). Et vous aviez consenti i lui payer pour ces enveloppes que la compa-

(levait fournir, une cert aine snnine ? -lR. Oui.
1). Il ne l'a pas deiandée, et vous ne l'avez pas payée?-R. Il nous a de-

mandé <le les faire imprimer par la maison Ellis.
1). Il ne vous a pas demandé de les payer?-R. Oui, il l'a demandé.

1). Coniment dites-vous?-R. C'est ce qu'il m'a fait entendre, il a dit

"Envoyez la commande directement à la maison Barber-Ellis.
1), Tout de même, vous aviez convenu de payer un prix fixe, vous lui avez

dit que vous le lui paieriez?-R. Il a relis toute l'affaire à la maison Barber

& Ellis. Nous avons toujours traité exculsivement avec cette nison.

Par M. Crocket.

D. O'Gorman n'est-il pas ce même honmme contre qui un mandat de dépôt

a été donné pour manoeuvres frauduleuses commises à l'élection de London?

M. BARKER.-Oui.
LE TEMOIN.-Je ne connais rien de cela.

L'Honorable M. FIEFDING fait observer qu'il n'a été produit aucune preuve

établissant que M. O'Gorman est bien ce même homme dont parle M. Crocket.


